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PIZZADOOR

Un emplacement de 2,5 m de large sur 4 m de long est 

Il est recommandé d’éviter le soleil direct sur l’écran  par 
l'orientation de la machine (Ouest à éviter) ou par des 
protections.

Bail et urbanisme 
Un bail commercial permettant la vente de pizza doit 
être demandé.

demande préalable de travaux à la mairie. Cependant, 
l’installation de toute construction nécessite de 
respecter le Plan Local d’Urbanisme (PLU). Nous 

contraintes locales et le PLU.

Travaux à réaliser

triphasé + neutre et terre. Un électricien professionnel 
doit préparer l’alimentation arrivant par le sol de 
l’emplacement avec la mise à la terre.

Préparation du sol : si la surface n’est pas plane et rigide, 
une dalle de béton peut être nécessaire : 

 – Dimensions : 2,5 m × 3,5 m 
 – Épaisseur : 12 cm minimum

Préparation Internet : si clef 3G/4G, testez la couverture 
réseau de l’opérateur choisi (2 Go/mois nécessaire). 
Sinon, un forfait standard dégroupé auprès d’un 
opérateur Internet doit être mis en place.

Modalités d’installation du 
kiosque 

une zone de stationnement doit être réservée pour un 
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